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Souvenirs d’une conseillère*
Je m’appelle Sophie, j’ai 45 ans et j’étais conseillère de l’emploi à l’ANPE.

Aujourd’hui je suis au chômage. Je me souviens il y a 10 ans fin 2007 le gouvernement sous la pression de certains syndicats avait renoncé à la fusion de l’Agence et des Assedic.

Les années suivantes ont été l’occasion pour nos concurrents directs, l’Assedic, l’intérim, les collectivités locales… de renforcer leurs positions sur le marché du travail.
L’UNEDIC, grâce à ses excédents financiers record liés à la baisse du chômage, a pu facilement développer un réseau d’opérateurs de placements privés.
Ainsi en 2010 l’UNEDIC assurait elle-même le suivi de plus d’un million de demandeurs d’emploi.
Par voie de conséquence les gouvernements successifs ont réduit toujours un peu plus le budget de l’ANPE. Alors au 2ème plan social j’ai du accepter de quitter mon emploi contre un petit pécule financier.

Aujourd’hui en 2017 le « réseau » des ANPE est recentré sur l’accompagnement des chômeurs en grande difficulté. Le recueil des offres est à la main d’opérateurs privés.

Pendant toutes ces années mes conditions de travail se sont dégradées chaque jour un peu plus. En plus je n’ai pas touché les 150 euros escomptés avec le projet de fusion.
· L’UNSA-ANPE  en 2007 défend le Service Public de l’Emploi.

· L’UNSA-ANPE  en 2007 défend nos emplois

· L’UNSA-ANPE  en 2007 défend nos salaires et leur revalorisation
*Cette histoire est inventée, toute ressemblance avec …

